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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 27 juin 2013

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 20 juin 2013 Publié le 28 juin 2013
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 70
Nombre de procurations : 11

 SCRUTIN :  POUR : 81 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER

Mme Anne DILLENSEGER
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Elizabeth REVEL
M. Georges MAGLICA
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elisabeth BIOT
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Lêe-Chinh AVENA
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Claude PICARD
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Jean DUBUET
M. Patrick ORSOLA
Mme Michèle CHALLAUX
Mme Françoise VANNIER-PETIT. 

Membres absents : 
M. Gilbert MENUT
M. Patrick CHAPUIS
Mme Louise BORSATO
M. Gaston FOUCHERES
M. Rémi DELATTE

M. Jean ESMONIN pouvoir à M. François REBSAMEN
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
M. Jean-Claude DOUHAIT pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Jean-Pierre SOUMIER pouvoir à M. Pierre PETITJEAN
M. Philippe DELVALEE pouvoir à Mme Stéphanie MODDE
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Michel FORQUET pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Gilles MATHEY pouvoir à M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à M. Alain LINGER
Mme Françoise EHRE pouvoir à Mme Geneviève BILLAUT.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Mission  Culture  Scientifique  (MCS)  de  l'Université  de  Bourgogne  -  Programme 
d'actions 2013 - Demande de subvention

Le développement de la culture scientifique sur le territoire de la communauté d'agglomération 
dijonnaise est l'un des objectifs inscrits dans la convention UniversCités. 

La diffusion de la culture scientifique, la valorisation de la recherche dijonnaise auprès du grand 
public  et  le  partage  des  connaissances  comptent,  en  effet,  parmi  les  missions  essentielles  de 
l'Université de Bourgogne. Elles sont pilotées par sa Mission Culture Scientifique.
Les actions de la Mission Culture Scientifique sont destinées à renforcer les liens entre les citoyens 
et l'Université autour de l'activité scientifique. Elles impliquent directement le public du territoire de 
l'agglomération  dijonnaise,  mais  également  le  public  régional,  national  ou  international.  Elles 
contribuent à valoriser le dynamisme universitaire dijonnais. Ainsi, la Mission Culture Scientifique 
de Bourgogne est reconnue, au niveau national, pour la qualité de son travail avec les chercheurs. 

A l'occasion de la mise en place du contrat d'établissement 2012-2015, la MCS a décidé d'organiser  
ses actions autour de cinq axes : 

- Parler science : 
Objectif :  faciliter la parole des chercheurs, la porter par des projets propres de la MCS ou en 
partenariat avec des médias et des acteurs culturels.
Projets : Experimentarium, Nuit des Chercheurs, Sciences en scène, productions audio-vidéo.

- Ecrire la science :
Objectif :  découvrir les pratiques scientifiques,  avec les chercheurs, en exploitant la singularité 
d'une écriture de qualité, selon les différents modes narratifs.
Projets : Carnets découverte, la recherche pour tous, les objets de sciences.

- Explorer la science :
Objectif :  permettre  au  public  de  s'approprier  les  innovations  et  le  patrimoine  scientifique,  le 
surprendre et l'impliquer.
Projets : technovision, expositions, web-documentaires, formations à l'exploration.

- Valoriser la science :
Objectif : accompagner les scientifiques dans leur travail de valorisation des recherches en cours de 
réalisation.
Projets :  cellule de communication scientifique, stages pour les chercheurs, formations pour les 
doctorants.

- Conserver le patrimoine scientifique :
Objectif : conserver pour apprendre et valoriser.
Projets : inventaire, restauration conservation préventive.

Pour mémoire, la communauté d'agglomération dijonnaise a versé à la Mission Culture Scientifique 
20 000 € en 2007 et 22 000 € par an depuis 2008.
Dans le cadre de la convention de partenariat avec l'Université de Bourgogne, approuvée par le 
Conseil de Communauté le 25 juin 2009, la communauté d'agglomération dijonnaise s'engage à 
poursuivre le soutien des programmes d'actions annuelles de la Mission Culture Scientifique.

En application de cette convention et au vu du bilan des actions 2012 communiqué par la Mission 
Culture  Scientifique,  il  est  proposé  d'accorder  à  l'Université  de  Bourgogne,  une  subvention  de 
22 000 €, afin de financer le plan d'actions 2013 de la Mission Culture Scientifique.
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Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'attribuer  une subvention de 22.000 € à l'Université de Bourgogne, afin de financer  le plan 
d'actions 2013 de la Mission Culture Scientifique ;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toute pièces nécessaires à la bonne administration de 
ce dossier ;

- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice en cours. 
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